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Professionnels canadiens en santé respiratoire (PCSR) 

 SEQ CHAPTER \h \r 1
PRINCIPES ET DIRECTIVES POUR LA DEMANDE DE SUBVENTION À LA RECHERCHE   

L’Association pulmonaire du Canada (APC) offre des subventions, aux professionnels en santé respiratoire qui sont membres des PCSR (les médecins ne sont pas admissibles aux subventions du PCSR à titre de chercheurs principaux). Les informations et les règlements relatifs à la demande de subvention sont décrits dans les pages suivantes. Les demandes doivent être REÇUES au plus tard le 1er FÉVRIER 2008. L’APC confirmera par courriel la réception des candidatures. Par conséquent, assurez-vous d’inscrire votre adresse de courriel à la page 1 de la demande.  

Pour vous procurer un formulaire de demande de subvention ou pour obtenir de plus amples renseignements, contactez : 

Gestionnaire, Programmes nationaux de recherche


Association pulmonaire du Canada


1750, rue Courtwood, Bureau 300


Ottawa (Ontario)  K2C 2B5


Tél. : 613-569-6411 (poste 222)

Téléc. : 613-569-8860


Courriel :  research@lung.ca
OU :
Vous pouvez télécharger tous les formulaires de demande à partir du site Internet : http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php
INTRODUCTION 

Le programme de subvention de l’Association pulmonaire du Canada (APC) a été créé en 1959. Ce programme est financé à l’aide des contributions annuelles de chaque association provinciale du Canada et par le biais de partenariats. Le Comité de la recherche des PCSR examine les demandes de subvention et adresse des recommandations à l’APC, qui administre les subventions à la recherche.

Les objectifs généraux du financement à la recherche sont de :

· promouvoir la recherche dans les domaines qui contribuent à la santé respiratoire au Canada en général. Les études fondamentales, les études appliquées et les recherches cliniques utilisant des méthodes quantitatives ou qualitatives sont acceptées;

· accroître la capacité de recherche parmi la communauté des Professionnels canadiens en santé respiratoire;

· soutenir des Professionnels canadiens en santé respiratoire dans la complétion d’un programme d’études post-doctorales axé sur la rédaction d’une thèse. 

Votre demande sera examinée en détail par au moins trois examinateurs. Les examinateurs classent les demandes selon leur mérite scientifique en fonction de critères uniformes. En raison du financement disponible, les demandes qui reçoivent un classement élevé et appuient la mission de l’APC ont priorité. Par conséquent, il est important que vous fournissiez les détails requis, de façon claire et précise, afin de faciliter le processus d’évaluation. 

CLAUSES GÉNÉRALES RELATIVES AUX SUBVENTIONS À LA RECHERCHE  

Les clauses générales décrites ci-dessous s’appliquent aux subventions à la recherche des PCSR de l’APC.

1.  L’APC n’assume aucune responsabilité quant aux accidents, maladies ou poursuites liés à la recherche, au travail ou à une autre activité entreprise à l’aide du soutien financier de l’APC.   

2. Les droits d’auteurs s’appliquent à toute publication. Cependant, toute publication créée à l’aide de la recherche subventionnée par l’APC, doit faire mention de ladite subvention à la recherche octroyée par l’APC. Il est entendu que le nom du candidat (auteur) dont la demande a été acceptée, son champ d’études et une partie du contenu de son sommaire ainsi que de son rapport final à l’APC seront publiés. Les récipiendaires doivent également faciliter le transfert de connaissances de leur expertise à l’aide de présentations lors de conférences et/ou d’ateliers commandités par l’APC. 

3. Toute demande de subvention acceptée et qui sert à une recherche effectuée sur l’homme ou l’animal doit être accompagnée d’une lettre d’approbation du comité d’éthique de l’université ou autre établissement où la recherche sera menée. Aucune subvention à la recherche ne sera accordée sans avoir reçu au préalable cette lettre d’approbation. 

4. Le titulaire de la subvention est responsable de tout engagement pris ou toute dépense encourue qui dépasse le montant de la bourse ou la période couverte par la subvention. Les subventions des PCSR devraient être destinées à des projets dont la complétion n’exigera pas de fonds supplémentaires.

5. Le titulaire de la subvention (ou l’institution qui agit en son nom) doit, au besoin, avertir immédiatement l’APC de son incapacité, peu importe la raison, de poursuivre ou terminer la recherche pour laquelle une subvention a été accordée. 

6. Normalement, les subventions sont attribuées pour le soutien d’une recherche menée dans un établissement canadien précis, en collaboration avec les cadres de directions de l’institution. Les transferts de recherche à un autre établissement sont permis au cours de la période couverte par la subvention, toutefois, il faut d’abord obtenir l’approbation de l’APC. La demande doit inclure une explication détaillant la raison pour laquelle le transfert est demandé, la façon dont il peut avoir une incidence sur la recherche en cours et la manière dont l’établissement envisagé assurera la poursuite du projet de recherche. 

7.  Le candidat n’a droit qu’à une seule subvention de recherche de l’APC à la fois, en tant que chercheur principal. Un membre peut faire une demande de bourse d’étude et une demande de subvention des PCSR dans une même année, s’il répond aux critères d’admissibilité. 

8. Tout article acheté à l’aide de la subvention doit demeurer dans l’établissement où la recherche est menée. Toutefois, son usage pour les projets de recherche du candidat ou d’un autre projet approuvé par l’APC doit avoir priorité sur tout autre projet de recherche. 

9. L’APC limite les fonds réservés aux subventions de recherche et, par conséquent, ne peut offrir de gros montants de subvention. Les décisions définitives concernant le financement sont déterminées à partir de la valeur du projet de recherche et des fonds disponibles (généralement un maximum de 20 000$ par subvention). Pour de plus amples informations, contactez la gestionnaire des programmes nationaux de recherche de l’APC ou visitez le http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php.

10. Un financement de 5 000 $ au plus peut être accordé pour une étude de faisabilité. Le résultat escompté du financement d’une telle étude est la remise d’une proposition complète de recherche, dans l’année suivant son commencement. Entre-temps, des fonds peuvent être demandés pour des activités telles que : développer et tester les mesures d’impact (validité et fiabilité); tester les procédures de recherche; déterminer les besoins en matière de sélection de l’échantillonnage; estimer la taille de l’échantillon; élaborer une intervention; mener des examens systématiques de la littérature; ou créer une base de statistiques et de méthodes pour consultation. 

11. Des fonds supplémentaires sont disponibles auprès de la Fondation des infirmières et infirmiers du Canada (FIIC). Les PCSR ont établi un partenariat avec la FIIC afin d’augmenter le financement offert sous forme de subventions.

Par le biais du Programme de partenariats pour la recherche sur les soins infirmiers, la FIIC octroie des subventions de fonctionnement de projets de recherche en soins infirmiers. Un financement de la FIIC est disponible pour les recherches qui sont :

· fondées sur la pratique, ou qui établiront des bases pour d’éventuelles recherches fondées sur la pratique; et

· dirigées par un professionnel de la santé (pas nécessairement un(e) infirmier(ère)), pourvu que les candidats soient en mesure de décrire l’impact direct ou indirect de leur recherche sur la pratique des soins infirmiers. Il n’est pas essentiel qu’un(e) infirmier(ère) fasse partie de l’équipe pour être admissible. 

Si le chercheur principal, le collaborateur du chercheur principal ou tout autre collaborateur à votre projet est un(e) infirmier(ère) autorisé(e), il est recommandé de remplir la Fiche de collecte des données du Programme de partenariats pour la recherche sur les soins infirmiers de la FIIC (accessible via ttp://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php).
12. Les subventions sont accordées pour une période maximale d’un an. Un rapport d’activité d’une page doit être déposé avant le 1er mars (un modèle peut être téléchargé via http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php). Le rapport doit être examiné par la présidente du Comité de la recherche des PCSR afin de déterminer si des progrès satisfaisants sont obtenus. Dans le cas où des progrès significatifs ne sont pas apparents, le Comité de la recherche sera appelé à examiner le rapport, et le candidat sera contacté. Si des progrès significatifs ne sont pas atteints, le deuxième versement n’aura pas lieu.Un rapport complet (voir la section Termes d’une recherche) doit être déposé à la fin de l’étude. Tout prolongement à la période d’un an requiert une demande écrite (incluant un rapport d’activités) par le candidat principal, adressée au comité de la recherche des PCSR pour une étude spéciale. Un prolongement d’un an peut être accordé. L’établissement qui administre le financement est responsable de fournir à l’APC un rapport financier aux termes de la recherche. Tout fond inutilisé doit être remis à l’APC.

13. En général, un montant maximal de 1 000 $ peut être demandé pour le transfert des connaissances (préparation et présentation des résultats, y compris les coûts associés à la participation à une rencontre ou conférence).

14. Les salaires versés aux assistants à la recherche et au personnel de soutien se rangent parmi la moyenne des salaires offerts par l’institution. 

15. Les candidats acceptés ne peuvent recevoir une aide salariale pour l’exploitation de la subvention à la recherche. 

DATE DE REMISE

Toutes les demandes doivent être reçues au plus tard le 1er FÉVRIER 2008. 

ADMISSIBILITÉ 

Pour être admissible à une subvention de l’APC, le candidat doit être :

1. Citoyen canadien, résident canadien permanent ou immigrant reçu (les projets financés sont habituellement menés dans des établissements canadiens);

2. professionnel en santé respiratoire membre des PCSR (les médecins ne sont pas admissibles à l’aide financière des PCSR à titre de chercheurs principaux);  

3. Associé à un organisme en soins de santé, un établissement d’enseignement ou autre établissement canadien qui peut gérer le financement selon les normes; et

4. Poursuivre une recherche dont le sujet principal concerne la santé respiratoire.  

DIRECTIVES DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION 

Procurez-vous le formulaire de demande auprès de la : 

Gestionnaire, Programmes nationaux de recherche

Association pulmonaire du Canada

1750, rue Courtwood, Bureau 300

Ottawa ON  K2C 2B5

Tél. : 613-569-6411 (poste 222)

Téléc. : 613-569-8860

Courriel : research@lung.ca
www.poumon.ca

1. UNE (1) demande originale, UNE (1) liste de vérification et SEPT (7) copies de la demande sont nécessaires. 

2. N’utilisez pas de pages supplémentaires à moins d’indication contraire. Les demandes doivent être claires et concises. Notez que vous ne devez pas inclure vos publications. 

3. Inscrire le nom du candidat dans l’en-tête de tous les formulaires soumis.  

4. Les personnes déposant une demande sont priées d’inclure dans leur demande même, et non pas en annexe, toute information essentielle, nécessaire au traitement de la demande. Toute information supplémentaire, telle que l’approbation des installations cliniques, les questionnaires et les formulaires de consentement, doit être présentée en annexe. 

5. Une approbation éthique est requise si le projet de recherche implique des sujets humains ou animaux et / ou des dossiers confidentiels. Avant le débours des fonds, vous devrez obtenir un dégagement déontologique d’un comité d’examen éthique ou autre instance analogue associée à l’établissement responsable.

6. Remplissez le formulaire de demande de subvention et obtenez toutes les signatures requises. Pour ce faire, utilisez la police de caractère Arial, noire, 12 points, à simple interligne et des marges d’un pouce. Assurez-vous de joindre un budget détaillé, accompagné de justifications pour toute demande de subvention. Le même chercheur principal doit être identifié dans l’approbation éthique et dans la demande de subvention aux PCRS. La seule exception concerne la demande d’un étudiant dont l’étude pourrait faire partie d’une étude plus vaste déjà approuvée. 

7. Tous les collaborateurs du chercheur principal et leurs titres professionnels devraient être identifiés dans la partie à cet effet. Les étudiants au post-doctorat devraient identifier les membres de leur comité de thèse et/ou leurs superviseurs de thèse, le cas échéant.

8. Remplissez le formulaire de demande en fournissant tout renseignement demandé et en incluant toutes les signatures requises. Utilisez la police de caractère Arial de 12 points, noire, à interligne simple et réglez les marges à 1 pouce.

9.  Assurez-vous de joindre un budget correctement calculé, accompagné de justifications détaillées pour toute demande de subvention. Si des fonds et/ou d’autres formes de soutien seront fournis par une autre source, pour des dépenses qui auraient autrement été requises pour des éléments de la recherche, veuillez identifier les items/catégories ainsi que les sources dans la partie sur le budget. 

10. Le projet de recherche écrit ne doit pas dépasser dix (10) pages, excluant la liste des références, et doit inclure :

a. Énoncé du problème, portée du problème et but de l’étude; 

b. Une étude sur l’état actuel de la connaissance relative au travail proposé, incluant les références bibliographiques pertinentes et travail pertinent apporté par le chercheur principal ou le(s) collaborateur(s) à la recherche;  

c. Objectifs de recherche, questions ou hypothèses;

d. Une description de méthodes et procédés (incluant le plan d’étude, le recrutement, le calcul de la puissance de l’échantillon et l’estimation de la taille de l’échantillon, la collecte des données et un plan d’analyse de données);

e. Information sur la fiabilité et la validité des instruments existants à utiliser ou les étapes nécessaires pour établir la fiabilité et la validité de tout instrument conçu;

f. Une description des considérations éthiques (prière de joindre une copie du formulaire de consentement provisoire ou final, en annexe);

g. Un énoncé de la relation entre l’étude proposée et les buts et objectifs de l’APC;

h. Un énoncé de la contribution souhaitée pour mener l’étude proposée en santé respiratoire; 

i. Une description des tâches du chercheur principal et du (des) collaborateur(s) ou autres employés (p. ex., adjoints à la recherche);

NOTE : Les étudiants au post-doctorat qui demandent une subvention de recherche liée à leur thèse devraient décrire les tâches des membres de leur comité de thèse et de leur(s) superviseur(s) de thèse. 

j. Un calendrier des activités détaillées; 

k. Plans pour le transfert de connaissances; et 

l. Liste des lectures de référence.

11. Les candidats demandant un financement pour une étude de faisabilité doivent utiliser le formulaire de demande existant. Apportez les modifications appropriées pour expliquer vos intentions. (Des exemples d’études de faisabilité sont fournis à l’item 10 de la section « Clauses générales relatives aux subventions », ci-dessus, p.3.)

12.  Incluez des lettres d’appui pour l’accès au site et aux sujets de recherche, de la part des autorités pertinentes de l’établissement où la recherche se déroulera.

13.   Si des collaborateurs qui contribueront significativement à la recherche proposée ne sont pas inscrits en tant que candidats dans la présente demande, un protocole d’entente doit être signé par chacun d’eux et annexé à la demande.

14. Vérifiez votre demande à l’aide de la liste de vérification. 

NOTE : Les demandes incomplètes ou non conformes aux directives ne seront pas examinées. Il est de votre devoir de vous assurer que votre demande soit complète. 

PROCESSUS D’EXAMEN


Les demandes seront remises au bureau national de l’APC à Ottawa et seront examinées par le personnel administratif. Le comité de la recherche des PCSR examinera les demandes et les documents appuyant la demande. Il est possible que des experts soient consultés, si nécessaire. 


Les membres du comité de la recherche des PCSR se rencontrent au printemps afin d’établir leurs recommandations relatives au financement. La divulgation des fonds attribués s’effectue à la fin du printemps, suivant la finalisation des arrangements fiscaux de l’APC.


Le président des PCSR fera parvenir à tous les candidats un avis comprenant la justification de la décision rendue en regard au financement.

ADMINISTRATION DES SUBVENTIONS VERSÉES
1. Les titulaires de subventions provenant des PCSR peuvent recevoir un financement d’autres sources. Toutefois, vous devez informer la gestionnaire des programmes nationaux de recherche de l’APC de tout autre montant qui vous est accordé, dès qu’il vous sera divulgué.

2. Les bourses sont accordées pour une période de douze (12) mois à partir de la date mentionnée dans la lettre d’avis de la bourse accordée ou à la date autrement convenue.

3. Les fonds sont déboursés par l’APC deux fois l’an. Le premier versement est généralement effectué au mois de septembre, si la bourse est accordée. Le deuxième versement est effectué au mois de mars suivant, sur réception de votre bref rapport d’activités (modèle accessible via http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php) qui satisfait aux exigences et que vous aurez remis au plus tard le 1er mars.

4. L’agent des finances de votre établissement, responsable d’administrer les fonds, devra être en charge de votre dossier. Veuillez inclure le nom et l’adresse de votre agent des finances.

5. Les transferts de recherche à un autre établissement sont permis au cours de la période couverte par la subvention, toutefois, il faut d’abord obtenir l’approbation de l’APC. La demande doit inclure une explication détaillant la raison pour laquelle le transfert est demandé, la façon dont il peut avoir une incidence sur la recherche en cours et la manière dont l’établissement envisagé assurera la poursuite du projet de recherche.

6. L’APC se réserve le droit d’interrompre les versements à venir et de demander un remboursement si le titulaire de la subvention ne respecte pas les conditions spécifiées.

7. À la fin de la période de financement, les fonds non dépensés doivent être remis à l’APC. Le chercheur principal doit alors contacter l’agent des finances de son établissement et demander que les fonds soient remboursés.

CESSATION D’UN PROJET 

En cas de cessation du projet de recherche avant son achèvement, vous devez aviser par écrit l’APC immédiatement. À la cessation du projet, vous devez remettre un rapport détaillant la raison de sa fin hâtive, tous les résultats obtenus ainsi qu’une liste des dépenses encourues au cours de la recherche. Tout montant non dépensé doit être remis à l’APC.

TERMES D’UNE RECHERCHE

1. L’APC demande un rapport de fin d’activités (modèle accessible via http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php) à la fin de la période de financement. Veuillez transmettre UNE (1) copie (copie papier ou en fichier électronique) à la gestionnaire des programmes nationaux de recherche.

Le rapport doit être composé de : 

a. Titre du projet; 

b. Nom, adresse et affiliation des chercheurs principaux;

c. Une brève description des constats ou découvertes et tendances relevées;

d. Une comptabilisation complète du budget, démontrant clairement tout montant non dépensé (les montants non dépensés doivent être remis à l’APC sans délai) et;  

e. Une liste des documents et présentations issus de la recherche.  

TRANSFERT DU SAVOIR

a. Les récipiendaires de bourses seront présentés dans le bulletin d’information des PCSR, intitulé Bulles d’air, et sur le site Internet de l’APC.

b. On incite la publication des résultats de recherche dans un journal professionnel recommandé, dès que possible. Veuillez aviser la gestionnaire des programmes nationaux de l’APC lors de la publication de votre étude. Vous devez y inclure une mention de reconnaissance aux PCSR et à l’APC.

Les récipiendaires de bourses seront appelés à répondre à un sondage (Enquête sur l’impact des bourses/subventions, accessible via http://www.poumon.ca/about-propos/medical-medicales/respiratory-respiratoire/index_f.php) dans les trois à six ans suivant la période de financement. Cette information servira à la préparation de rapports sur l’impact des programmes nationaux de recherche de l’APC, à l’intention de son conseil d’administration et du public.

L’Association pulmonaire du Canada / Programme de recherche
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